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CONVENTION BETWEEN CANADA AND THE REPUBLIC OF KOREA FOR
THE AVOIDANCE OF DOUBLE TAXATION AND THE PREVENTION
OF FISCAL EVASION WITH RESPECT TO TAXES ON INCOME

The Government of Canada and the Government of Republic of Korea desiring
to conclude a Convention for the avoidance of double taxation and the prevention of
fiscal evasion with respect to taxes on income have agreed as follows:

I. SCOPE OF THE CONVENTION

ARTICLE I
Personal Scope

This Convention shall apply to persons who are residents of one or both of the
Contracting States.

ARTICLE Il

Taxes Covered

1. This Convention shall apply to taxes on income imposed on behalf of each
Contracting State, irrespective of the manner in which they are levied.

2. The existing taxes to which the Convention shall apply are in particular:
(a) in the case of Canada:

the income taxes imposed by the Government of Canada, (hereinafter
referred to as "Canadian tax");

(b) in the case of Korea:
(i) the income tax, and

(ii) the corporation tax,
(hereinafter referred to as "Korean tax").

3. This Convention shall apply also to any identical or substantially similartaxes which are imposed after the date of signature of this Convention in addition to,or in place of, the existing taxes.

H. DEFINITIONS

ARTICLE 1I1

General Definitions
1. In this Convention, unless the context otherwise requires:



CONVENTION ENTRE LE CANADA ET LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE TEN-
DANT À ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR
L'ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D'IMPÔTS SUR LE REVENU

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République de Corée,
désireux de conclure une Convention tendant à éviter les doubles impositions et à

prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu, sont convenus des dispo-
sitions suivantes:

I. CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION

ARTICLE I

Personnes visées

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont des résidents d'un

État contractant ou de chacun des deux États.

ARTICLE Il

Impôts visés

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le revenu perçus pour le

compte de chacun des États contractants, quel que soit le système de perception.

2. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention sont notamment:

a) en ce qui concerne le Canada:

les impôts sur le revenu qui sont perçus par le Gouvernement du Canada,
(ci-après dénommés «impôt canadien»);

b) en ce qui concerne la Corée:

(i) limpôt sur le revenu; et

(ii) l'impôt des sociétés;

(ci-après dénommés «impôt coréen»).

3. La Convention s'appliquera aussi aux impôts de nature identique ou analo-

gue qui seraient entrés en vigueur après la date de signature de la présente Conven-
tion et qui s'ajouteraient aux impôts actuels ou qui les remplaceraient.

IL. DÉFINITIONS

ARTICLE 1I

Définitions générales

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n'exige une inter-
prétation différente:
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(a) (i) the term "Canada" used in a geographical sense means the territory of
Canada, including any area beyond the territorial waters of Canada
which, under the laws of Canada, is an area within which Canada may
exercise rights with respect to the sea-bed and sub-soil and their natu-
ral resources;

(ii) the term "Korea" means the Republic of Korea, and when used in a
geographical sense, the term means all the territory in which the laws
relating to Korean tax are in force. The term also includes the territo-
rial sea thereof, and the sea-bed and sub-soil of the submarine areas
adjacent to the coast thereof, but beyond the territorial sea, over which
Korea exercises sovereign rights, in accordance with international law,
for the purpose of exploration and exploitation of the natural resources
of such area;

(b) the terms "a Contracting State" and "the other Contracting State" mean,
as the context requires, Canada or Korea;

(c) the term "person" includes an individual, an estate, a trust, a company, a
partnership and any other body of persons;

(d) the term "company" means any body corporate or any entity which is
treated as a body corporate for tax purposes; in French, the term "société"
also means a "corporation" within the meaning of Canadian law;

(e) the terms "enterprise of a Contracting State" and "enterprise of the other
Contracting State" means respectively an enterprise carried on by a resi-
dent of a Contracting State and an enterprise carried on by a resident of
the other Contracting State;

(f) the term "competent authority" means:
(i) in the case of Canada, the Minister of National Revenue or his author-

ized representative;

(i) in the case of Korea, the Minister of Finance or his authorized repre-
sentative;

(g) the term "tax" means Canadian tax or Korean tax, as the context requires;
(h) the term "national" means:

(i) any individual possessing the nationality of a Contracting State;
(ii) any legal person, partnership and association deriving its status as such

from the law in force in a Contracting State.

2. As regards the application of the Convention by a Contracting State any
term not otherwise defined shall, unless the context otherwise requires, have the
meaning which it has under the laws of that Contracting State relatîng to the taxes
which are the subject of the Convention.
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a) (i) le terme «Canada», employé dans un sens géographique, désigne le terri-
toire du Canada, y compris toute région située au-delà des eaux territo-
riales du Canada qui, en vertu des lois du Canada, est une région à
l'intérieur de laquelle le Canada peut exercer des droits à l'égard du sol
marin et son sous-sol et de leurs ressources naturelles;

(ii) le terme «Corée» désigne la République de Corée, et lorsque employé
dans un sens géographique, il désigne tout le territoire sur lequel les lois
ayant trait à l'impôt coréen sont en vigueur. Le terme comprend égale-
ment la mer territoriale de la Corée ainsi que le sol marin et le sous-sol
des régions sous-marines adjacentes à la côte de la Corée mais sises au-
delà de la mer territoriale, sur lesquels la Corée exerce, conformément
au droit international, des droits souverains aux fins d'exploration et
d'exploitation des ressources naturelles de telles régions.

b) les expressions «un État contractant» et «l'autre État contractant» désignent,
suivant le contexte, le Canada ou la Corée;

c) le terme «personne» comprend les personnes physiques, les successions (esta-
tes), les fiducies (trusts), les sociétés, les sociétés de personnes (partnerships)
et tous autres groupements de personnes;

d) le terme «société» désigne toute personne morale ou toute entité qui est consi-
dérée comme une personne morale aux fins d'imposition; il désigne égale-
ment une «corporation» au sens du droit canadien;

e) les expressions «entreprise d'un État contractant» et «entreprise de l'autre
État contractant» désignent respectivement une entreprise exploitée par un
résident d'un État contractant et une entreprise exploitée par un résident de
l'autre État contractant;

f) l'expression «autorité compétente» désigne:

(i) en ce qui concerne le Canada, le ministre du Revenu national ou son
représentant autorisé;

(ii) en ce qui concerne la Corée, le ministre des Finances ou son représen-
tant autorisé;

g) le terme «impôt» désigne, suivant le contexte, l'impôt canadien ou l'impôt
coréen;

b) le terme «national» désigne:

(i) toute personne physique qui possède la nationalité d'un État contrac-
tant;

(ii) toute personne morale, société de personnes et association constituées
conformément à la législation en vigueur dans un Etat contractant.

2. Pour l'application de la Convention par un État contractant, toute expression
qui n'est pas autrement définie a le sens qui lui est attribué par la législation dudit
Etat régissant les impôts qui font l'objet de la Convention, à moins que le contexte
n'exige une interprétation différente.
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ARTICLE IV

Fiscal Domicile
1. For the purposes of this Convention, the term "resident of a Contracting

State" means any person who, under the law of that State, is liable to taxation
therein by reason of his domicile, residence, place of head or main office, place of
management or any other criterion of a similar nature.

2. Where by reason of the provisions of paragraph I an individual is a resident
of both Contracting States, then this case shall be determined in accordance with the
following rules:

(a) he shall be deemed to be a resident of the Contracting State in which he
has a permanent home available to him. If he has a permanent home avail-
able to him in both Contracting States, he shall be deemed to be a resident
of the Contracting State with which his personal and economic relations
are closest (hereinafter referred to as his "centre of vital interests");

(b) if the Contracting State in which he has his centre of vital interests cannot
be determined, or if he has not a permanent home available to him in either
Contracting State, he shall be deemed to be a resident of the Contracting
State in which he has an habitua abode;

(c) if he has an habitua abode in both Contracting States or in neither of
them, he shall be deemed to be a resident of the Contracting State of which
he is a national;

(d) if he is a national of both Contracting States or of neither of them, the
competent authorities of the Contracting States shall settle the question by
mutual agreement.

3. Where by reason of the provisions of paragraph I a company is a resident of
both Contracting States, then it shall be deemed to be a resident of the Contracting
State of which it is a national.

ARTICLE V

Permanent Establishment
I. For the purposes of this Convention, the term "permanent establishment"means a fixed placed of business in which the business of the enterprise is wholly orpartly carried on.

2. The term "permanent establishment" shall include especially:
(a) a place of management;
(b) a branch;
(c) an office;

(d) a store or other sales outlet;
(e) a factory;
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ARTICLE IV

Domicile fiscal
1. Au sens de la présente Convention, l'expression «résident d'un Etat contrac-

tant» désigne toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie a

l'impôt dans cet État en raison de son domicile, de sa résidence, de son bureau chef

ou principal, de son siège de direction ou de tout autre critère de nature analogue.

2. Lorsque, selon la disposition du paragraphe 1, une personne physique est con-
sidérée comme résident de chacun des Etats contractants, le cas est résolu d'après les
règles suivantes:

a) cette personne est considérée comme résident de l'État contractant où elle

dispose d'un foyer d'habitation permanent. Lorsqu'elle dispose d'un foyer
d'habitation permanent dans chacun des Etats contractants, elle est conside-
rée comme résident de l'État contractant avec lequel ses liens personnels et
économiques sont les plus étroits (ci-après dénommé «centre des intérêts
vitaux»);

b) si l'État contractant où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne

peut pas être déterminé, ou qu'elle ne dispose d'un foyer d'habitation perma-
nent dans aucun des États contractants, elle est considérée comme résident
de l'État contractant où elle séjourne de façon habituelle;

c) si cette personne séjourne de façon habituelle dans chacun des États contrac-
tants ou qu'elle ne séjourne de façon habituelle dans aucun d'eux, elle est
considérée comme résident de l'État contractant dont elle possède la natio-
nalité;

d) si cette personnel possède la nationalité de chacun des États contractants ou
qu'elle ne possède la nationalité d'aucun d'eux, les autorités compétentes des
Etats contractants tranchent la question d'un commun accord.

3. Lorsque, selon la disposition du paragraphe 1, une société est considérée
comme résident de chacun des États contractants, elle est alors considérée comme
résident de l'État contractant dont elle possède la nationalité.

ARTICLE V

Établissement stable

1. Au sens de la présente Convention, l'expression «établissement stable» dési-

gne une installation fixe d'affaires où l'entreprise exerce tout ou partie de son acti-
vité.

2. L'expression «établissement stable» comprend notamment:

a) un siège de direction;

b) une succursale;

c) un bureau;

d) un magasin ou autre point de vente;

e) une usine;
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(f) a workshop;

(g) a mine, quarry or other place of extraction of natural resources;
(h) a building site or a construction, installation or assembly project or activi-

ties of providing personal services such as supervisory, technical or any
other professional services in connection therewith, where such site, project
or activity exits for more than six months.

3. The term "permanent establishment" shall not be deemed to include:
(a) the use of facilities solely for the purpose of storage, display or delivery of

goods or merchandise belonging to the enterprise;
(b) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enter-

prise solely for the purpose of storage, display or delivery;
(c) the maintenance of a stock of goods or merchandise belonging to the enter-

prise solely for the purpose of processing by another enterprise;
(d) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of pur-

chasing goods or merchandise, or for collecting information, for the enter-
prise;

(e) the maintenance of a fixed place of business solely for the purpose of adver-
tising, for the supply of information, for scientific research, or for similar
activities which have a preparatory or auxiliary character, for the enter-
prise.

4. A person--other than an agent of an independent status to whom paragraph
5 applies-acting in a Contracting State on behalf of an enterprise of the other Con-
tracting State shail be deemed to be a permanent establishment in the first-men-
tioned State if:

(a) he has and habitually exercises in that State an authority to conclude con-
tracts on behalf of the enterprise, unless his activities are limited to the pur-
chase of goods or merchandise for that enterprise; or

(b) he has no such authority, but habitually maintains in the first-mentioned
State a stock of goods or merchandise from which he regularly delivers
goods or merchandise on behalf of the enterprise.

5. An enterprise of a Contracting State shall not be deemed to have a perma-
nent establishment in the other Contracting State merely because it carries on busi-
ness in that other State through a broker, general commission agent or any other
agent of an independent status, where such persons are acting in the ordinary course
of their business. However, when the activities of such an agent are performed
wholly or almost wholly on behalf of that enterprise, he would not be considered an
agent of an independent status within the meaning of this paragraph.
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f) un atelier;

g) une mine, une carrière ou tout autre lieu d'extraction de ressources naturel-
les;

h) un chantier de construction, une chaîne de montage ou d'assemblage ou des
activités visant à fournir des services personnels tels des activités de surveil-
lance, des services techniques ou tous autres services professionnels s'y ratta-
chant, lorsque ce chantier, cette chaîne ou ces activités ont une durée supé-
rieure à six mois.

3. On ne considère pas qu'il y a établissement stable si:

a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, d'exposition ou de
livraison de marchandises appartenant à l'entreprise;

b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules fins
de stockage, d'exposition ou de livraison;

c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées aux seules fins
de transformation par une autre entreprise;

d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins d'acheter des mar-
chandises ou de réunir des informations pour l'entreprise;

e) une installation fixe d'affaires est utilisée pour l'entreprise aux seules fins de

publicité, de fourniture d'informations, de recherches scientifiques ou d'acti-
vités analogues qui ont un caractère préparatoire ou auxiliaire.

4. Une personne-autre qu'un agent jouissant d'un statut indépendant, visé au

paragraphe 5-qui agit dans un État contractant pour le compte d'une entreprise de
l'autre Etat contractant est considérée comme constituant un établissement stable
dans le premier État si:

a) elle dispose dans ce premier État de pouvoirs qu'elle y exerce habituellement
lui permettant de conclure des contrats pour le compte de l'entreprise, à
moins que l'activité de cette personne ne soit limitée à l'achat de marchandi-
ses pour l'entreprise; ou

b) ne disposant pas de ce pouvoir, elle conserve habituellement dans le premier
État un stock de marchandises sur lequel elle prélève des marchandises aux
fins de livraison pour le compte de l'entreprise.

5. On ne considère pas qu'une entreprise d'un État contractant a un établisse-
ment stable dans l'autre Etat contractant du seul fait qu'elle y exerce son activité par
l'entremise d'un courtier, d'un commissionnaire général ou de tout autre intermé-
diaire jouissant d'un statut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans
le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsque les activités d'un tel intermé-
diaire sont exercées exclusivement ou presque exclusivement pour le compte de cette
entreprise, il n'est pas considéré comme un agent indépendant au sens du présent
paragraphe.
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6. The fact that a company which is a resident of a Contracting State controls
or is controlled by a company which is a resident of the other Contracting State, or
which carnies on business in that other State (whether through a permanent estab-
lishment or otherwise), shall fot of itself constitute either Company a permanent
establishment of the other.

1I1. TAXATION 0F INCOME

ARTICLE VI

Incrne from Immovable Property
1. Income from immovabte property may be taxed in the Contracting State in

whîch such property is situated.

2. For the purpose of this Convention, the term "immovable property" shall bedefined in accordance with the Iaw of the Contracting State in which the property in
question is situated. The term shall in any case include property accessory to immov-
able property, livestock and equipment used in agriculture and forestry, rights towhich the provisions of general law respecting Ianded property apply, usufruct ofimmovable property and rights to variable or fixed payments as consideration for theworking of, or the right to work, minerai deposits, sources and other naturalresources; ships boats and aircraft shah flot be regarded as immovable property.

3.* The provisions of paragraph 1 shall apply to income derived from the directuse, Ietting, or use in any other form of immovable property, and to profits from the
afienation of such property.

4. The provisions of paragraphs 1 and 3 shall also apply to the income fromimmovable property of an enterprise and to income from immovable property used
for the performance of professional services.

ARTICLE Vil

Business Profits
1. The profits of an enterprise of a Contracting State shall be taxable only inthat State unless the enterprise carnies on business in the other Contracting Statethrough a permanent establishment situated therein. If the enterprise carnies on orbas carried on business as aforesaid, the profits of the enterprise may be taxed in theother State but only so much of them as is attributable toi that permanent establish-

ment.

2. Subject to the provisions of paragraph 3, where an enterprise of a Contract-ing State carrnes on business in the other Contracting State through a permanentestablishment situated therein, there shall in each Contracting State be attributed tothat permanent establishment the profits which it might bc expected to make if itwere a distinct and separate enterprise engaged in the same or similar activities
under the same or similar conditions and dealing wholly independently with theenterprise of which it is a permanent establishment.
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6. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou

est contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y
exerce son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non)
ne suffit pas, en lui-même, à faire de l'une quelconque de ces sociétés un établisse-

ment stable de l'autre.

III. IMPOSITION DES REVENUS

ARTICLE VI

Revenus de biens immobiliers

1. Les revenus provenant de biens immobiliers sont imposables dans l'État con-

tractant où ces biens sont situés.

2. Au sens de la présente Convention, l'expression «biens immobiliers» est défi-

nie conformément au droit de l'État contractant où les biens considérés sont situés.

L'expression englobe en tous cas les accessoires, le cheptel mort ou vif des exploita-

tions agricoles et forestières, les droits auxquels s'appliquent les dispositions du droit

privé concernant la propriété foncière, l'usufruit des biens immobiliers et les droits à

des redevances variables ou fixes pour l'exploitation ou la concession de l'exploitation

de gisements minéraux, sources et autres richesses du sol; les navires, bateaux et

aéronefs ne sont pas considérés comme biens immobiliers.

3. Les dispositions du paragraphe 1-s'appliquent aux revenus provenant de

l'exploitation directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre forme

d'exploitation de biens immobiliers et aux bénéfices provenant de l'aliénation de tels

biens.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus

provenant des biens immobiliers d'une entreprise ainsi qu'aux revenus des biens

immobiliers servant à l'exercice d'une profession libérale.

ARTICLE VII

Bénéfices des entreprises

1. Les bénéfices d'une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que
dans cet État, à moins que l'entreprise n'exerce son activité dans l'autre État con-

tractant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Si l'entreprise
exerce ou a exercé son activité d'une telle façon, les bénéfices de l'entreprise sont

imposables dans l'autre État mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables
audit établissement stable.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise d'un

État contractant exerce son activité dans l'autre Etat contractant par l'intermédiaire

d'un établissement stable qui y est situé, il est imputé, dans chaque État contractant,
à cet établissement stable les bénéfices qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une

entreprise distincte et séparée exerçant des activités identiques ou analogues dans des

conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l'entreprise
dont il constitue un établissement stable.
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3. In the determination of the profits of a permanent establishment, there shallbe allowed those deductible expenses which are incurred for the purposes of the per-manent establishment including executive and general administrative expenses,whether incurred in the State in which the permanent establishment is situated orelsewhere.

4. No profits shall be attributed to a permanent establishment by reason of themere purchase by that permanent establishment of goods or merchandise for theenterprise.

5. Where profits include items of income which are dealt with separately inother Articles of this Convention, then, the provisions of those Articles shall not beaffected by the provisions of this Article.

ARTICLE VIII

Shipping and Air Transport
1. Profits derived by an enterprise of a Contracting State from the operation ofships or aircraft in international traffic shall be exempt from tax in the other Con-tracting State.

2. The provisions of paragraph 1 shall also apply to profits referred to in thatparagraph derived by an enterprise of a Contracting State from its participation in apool, a joint business or in an international operating agency.

ARTICLE IX

Assocîated Enterprises
1. Where

(a) an enterprise of a Contracting State participates directly or indirectly inthe management, control or capital of an enterprise of the other Contract-ing State, or
(b) the same persons participate directly or indirectly in the management, con-trol or capital of an enterprise of a Contracting State and an enterprise ofthe other Contracting State,

and in either case conditions are made or imposed between the two enterprises intheir commercial or financial relations which differ from those which would be madebetween independent enterprises, then any profits which would, but for those condi-tions, have accrued to one of the enterprises, but, by reason of those conditions, havenot so accrued, may be included in the profits of that enterprise and taxedaccordingly.

2. A Contracting State shall not change the profits of an enterprise in the cir-cumstances referred to in paragraph I after the expiry of the time limits provided inits national laws and, in any case, after five years from the end of the year in whichthe profits which would be subject to such change would have accrued to an enter-prise of that State. This paragraph shall not apply in the case of fraud, wilful defaultor neglect.
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3. Dans le calcul des bénéfices d'un établissement stable, sont imputées les

dépenses déductibles qui sont exposées aux fins poursuivies par cet établissement sta-

ble, y compris les dépenses de direction et les frais généraux d'administration ainsi

exposés, soit dans l'État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs.

4. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du fait que cet établis-
sement stable a simplement acheté des marchandises pour l'entreprise.

5. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément
dans d'autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne
sont pas affectées par les dispositions du présent article.

ARTICLE VIII

Navigation maritime et aérienne

1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation,
en trafic international, de navires ou d'aéronefs sont exonérés d'impôt dans l'autre
État contractant.

2. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aussi aux bénéfices visés audit
paragraphe qu'une entreprise d'un Etat contractant tire de sa participation à un pool,
à une exploitation en commun ou à un organisme international d'exploitation.

ARTICLE IX

Entreprises associées

1. Lorsque

a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou indirectement
à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise de l'autre État con-
tractant, ou que

b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction,
au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État contractant et d'une
entreprise de l'autre État contractant,

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations com-
merciales ou financières, liées par des conditions acceptées ou imposées, qui diffèrent
de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices
qui, sans ces conditions, auraient été obtenus par l'une des entreprises mais n'ont pu
l'être en fait à cause de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette
entreprise et imposés en conséquence.

2. Un État contractant ne rectifiera pas les bénéfices d'une entreprise dans les
cas visés au paragraphe 1 après l'expiration des délais prévus par sa législation natio-
nale et, en tout cas, après l'expiration de cinq ans à dater de la fin de l'année au
cours de laquelle les bénéfices qui feraient l'objet d'une telle rectification auraient
été réalisés par une entreprise de cet État. Le présent paragraphe ne s'applique pas
en cas de fraude, d'omission volontaire ou de négligence.
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ARTICLE X

Dividends
1. Dividends paid by a company which is a resîdent of a Contracting State to a

resident of the other Contracting State may be taxed in that other State.
2. However, such dividends may be taxed in the Contracting State of which thecompany paying the dividends is a resident, and according to the law of that State,but if the recipient is the beneficial owner of the dividends, the tax so charged shallflot exceed 15 per cent of the gross amount of the dividends. The provisions of thisparagraph shall fot affect the taxation of the company on the profits out of which

the dividends are paid.

3. The terni "dividends" as used in this Article means income fromn shares, min-ing shares, founders' shares or other rights, flot being debt-claims, participating inprofits, as well as income assimilated to income from shares by the taxation law ofthe State of which the company making the distribution is a resident.

4. The provisions of paragraph 2 shall not apply if the recipient of the divi-dends, being a resident of a Contracting State, has in the other Contracting State, ofwhich the company paying the dividends is a resident, a permanent establishmentwith which the holding by virtue of which the dividends are paid is effectively con-nected. In such a case, the provisions of Article VII shahl apply.

5. Where a company is a resident of a Contracting State, the other ContractingState may not impose any tax on the dividends paid by the company, except insofaras such dividends are paid to a resident of that other State or insofar as the holdingin respect of which the dividends are paid is effectively connected.with a permanentestablishment situated in that other State, nor subject the company's undistributedprofits to a tax on undistributed profits, even if the dividends paid or the undis-tributed profits consist wholly or partly of profits or income arising in 'such otherState.

ARTICLE XI

Interest
1. Interest arising in a Contracting State and paid to a resident of the other

Contracting State may be taxed in that other State.
2. However, such interest may be taxed in the Contracting State in which itarnses, and according to the law of that State, but if the recipient is the beneficialowner of the interest, the tax so charged shail not exceed 15 per cent of the grossamount of the interest.

3. The term "interest" as used in this Article means income from debt-claims ofevery kind, whether or not secured by mortgage, and whether or not carrying a rightto participate in the debtor's profits, and in particular, income from governmentsecurities and income from bonds or debentures, as well as income assimilated toincome from money lent by the taxation law of the State in which the income arises.However, the term "interest" does not include income dealt with in Article X.
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ARTICLE X

Dividendes

1. Les dividendes payés, par une société qui est un résident d'un État contrac-

tant à un résident de l'autre Etat contractant sont imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces dividendes peuvent être imposés dans l'État contractant dont
la société qui paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet Etat;
mais si la personne qui perçoit les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l'impôt
ainsi établi ne peut excéder 15 p. 100 du montant brut de ces dividendes. Les disposi-
tions du présent paragraphe ne concernent pas l'imposition de la société sur les béné-
fices qui servent au paiement des dividendes.

3. Le terme «dividendes» employé dans le présent article désigne les revenus

provenant d'actions, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts bénéficiaires à
l'exception des créances, ainsi que les revenus assimilés aux revenus d'actions par la

législation fiscale de l'État dont la société distributrice est un résident.

4. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent pas lorsque le bénéficiaire
des dividendes, résident d'un État contractant, a, dans l'autre Etat contractant dont
la société qui paie les dividendes est un résident, un établissement stable auquel se
rattache effectivement la participation génératrice des dividendes. Dans ce cas, les
dispositions de l'article VII sont applicables.

5. Lorsqu'une société est un résident d'un État contractant, l'autre État con-
tractant ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par la société, sauf
dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre Etat ou dans
la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à
un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de

l'imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la
société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en
tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État.

ARTICLE XI

Intérêts

1. Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces intérêts peuvent être imposés dans l'État contractant d'où ils

proviennent et selon la législation de cet État, mais si la personne qui perçoit les inté-
rêts en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 p. 100 du
montant brut de ces intérêts.

3. Le terme «intérêts» employé dans le présent article désigne les revenus des
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d'une clause

de participation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds

publics et des obligations d'emprunt, ainsi que tous autres produits assimilés aux
revenus de sommes prêtées par la législation fiscale de l'État d'où proviennent les
revenus; mais il ne comprend pas les revenus visés à l'article X.
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4. The provisions of paragraph 2 shall not apply if the recipient of the interest,
being a resident of a Contracting State, has in the other Contracting State in which
the interest arises, a permanent establishment with which the debt-claim from whichthe interest arises is effectively connected. In such a case, the provisions of Article
VII shall apply.

5. Interest shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer isthat State itself, a political subdivision, a local authority or a resident of that State.
Where, however, the person paying the interest, whether he is a resident of a Con-
tracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment in con-nection with which the indebtedness on which the interest is paid was incurred, andthat interest is borne by that permanent establishment, then such interest shall bedeemed to arise in the Contracting State in which the permanent establishment issituated.

6. Where, owing to a special relationship between the payer and the recipient orbetween both of them and some other person, the amount of the interest paid, having
regard to the debt-claim for which it is paid, exceeds the amount which would have
been agreed upon by the payer and the recipient in the absence of such relationship,
the provisions of this Article shall apply only to the last-mentioned amount. In thatcase, the excess part of the payments shall remain taxable according to the law ofeach Contracting State, due regard being had to the other provisions of thisConvention.

7. Notwithstanding the provisions of paragraph 2, interest arising in a Con-
tracting State shall be exempt from tax in that State if the interest is received by the
Government of the other Contracting State including a political subdivision or alocal authority thereof, the central bank of that other Contracting State or any
financial instrumentality wholly-owned by that Government or that central bank orby both.

ARTICLE XII

Royalties
1. Royalties arising in a Contracting State and paid to a resident of the otherContracting State may be taxed in that other State.

2. However, such royalties may be taxed in the Contracting State in which theyarise, and according to the law of that State, but if the recipient is the beneficial
owner of the royalties, the tax so charged shall not exceed 15 per cent of the gross ofthe royalties.

3. The term "royalties" as used in this Article means payments of any kindreceived as a consideration for the use of, or the right to use, any copyright of liter-ary, artistic or scientific work, ariy patent, trade mark, design or model, plan, secret
formula or process, or for the use of, or the right to use, industrial, commercial orscientific equipment, (including ships or aircraft leased under a bare boat chartercontract) or for information concerning industrial, commercial or scientific experi-
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4. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'applique pas lorsque le bénéficiaire des
intérêts, résident d'un État contractant, a, dans l'autre Etat contractant d'où pro-
viennent les intérêts, un établissement stable auquel se rattache effectivement la
créance génératrice des intérêts. Dans ce cas, les dispositions de l'article VII sont
applicables.

5. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un État contractant lorsque
le débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une collectivité locale ou
un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non
résident d'un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable

pour lequel l'emprunt générateur des intérêts a été contracté et qui supporte la

charge de ceux-ci, ces intérêts sont réputés provenir de l'État contractant où l'établis-
sement stable est situé.

6. Si, par suite de relations spéciales existant entre le débiteur et le créancier ou

que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts
payés, compte tenu de la créance pour laquelle ils sont versés, excède celui dont
seraient convenus le débiteur et le créancier en l'absence de pareilles relations, les
dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. En ce cas, la
partie excédentaire des paiements reste imposable conformément à la législation de
chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Con-
vention.

7. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d'un État
contractant sont exonérés d'impôt dans cet État si les intérêts sont reçus par le gou-
vernement de l'autre État contractant y compris l'une de ses subdivisions politiques
ou collectivités locales, la banque centrale de cet autre Etat contractant ou toute ins-
titution financière appartenant à part entière audit gouvernement ou à ladite banque
centrale, ou aux deux à la fois.

ARTICLE XII

Redevances

1. Les redevances provenant d'un État contractant et payées à un résident de
l'autre État contractant sont imposables dans cet autre Etat.

2. Toutefois, ces redevances peuvent être imposées dans l'État contractant d'où
elles proviennent et selon la législation de cet Etat, mais si la personne qui perçoit les
redevances en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 p.
100 du montant brut de ces redevances.

3. Le terme «redevances» employé dans le présent article désigne les rémunéra-
tions de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit
d'auteur sur une oeuvre littéraire, artistique ou scientifique, d'un brevet, d'une mar-

que de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une for-
mule ou d'un procédé secrets, ainsi que pour l'usage ou la concession de l'usage d'un
équipement industriel, commercial ou scientifique (y compris les navires et les aéro-
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ence, and includes payments of any kind in respect of motion picture films and works
on film or videotape for use in connection with television.

4. The provisions of paragraphs I and 2 shall likewise apply to the gains from
the alienation of any right, property or information giving rise to royalties if such
right, property or information is alienated by a resident of a Contracting State for
exclusive use in the other Contracting State and the cost thereof is borne by an
enterprise of that other State or a permanent establishment situated therein.

5. The provisions of paragraph 2 shall not apply if the recipient of the royalties,
beng a resident of a Contracting State, has in the other Contracting State in which
the royalties arise, a permanent establishment with which the right or property giv-
ing rise to the royalties is effectively connected. In such a case, the provisions of
Article VII shall apply.

6. Royalties shall be deemed to arise in a Contracting State when the payer is
that State itself, a political subdivision, a local authority or a resident of that State.
Where, however, the person paying the royalties, whether he is a resident of a Con-
tracting State or not, has in a Contracting State a permanent establishment in con-
nection with which the obligation to pay the royalties was incurred, and those royal-ties are borne by that permanent establishment, then such royalties shall be deemed
to arise in the Contracting State in which the permanent establishment is situated.

7. Where, owing to a special relationship between the payer and the recipient or
between both of them and some other person, the amount of the royalties paid, hav-
ing regard to the use, right or information for which they are paid, exceeds the
amount which would have been agreed upon by the payer and the recipient in the
absence of such relationship, the provisions of this Article shall apply only to the
last-mentioned amount. In that case, the excess part of the payments shall remain
taxable according to the law of each Contracting State, due regard being had to the
other provisions of this Convention.

ARTICLE XIII
Gains from the Alienation of Property

1. Gains from the alienation of immovable property may be taxed in the Con-tracting State in which such property is situated.

2. Gains from the alienation of movable property forming part of the businessproperty of a permanent establishment which an enterprise of a Contracting Statehas in the other Contracting State, including such gains from the alienation of such apermanent establishment (alone or together with the whole enterprise) may be taxedin the other State. However, gains derived by a resident of a Contracting State fromthe alienation of ships or aircraft operated in international traffic and movable prop-erty pertaining to the operation of such ships or aircraft shall be taxable only in thatContracting State.
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nefs loués en vertu d'un contrat d'affrètement coque nu) et pour des informations

ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scien-

tifique; ce terme comprend aussi les rémunérations de toute nature concernant les

films cinématographiques et les euvres enregistrées sur films et bandes magnétosco-

piques destinés à la télévision.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s'appliquent également aux gains pro-
venant de l'aliénation de tout droit, bien ou information générateur de redevances si

ce droit, ce bien ou cette information est aliéné par un résident d'un État contractant

pour usage exclusif dans l'autre État contractant et que le coût en est supporté par
une entreprise de cet autre État ou par un établissement stable qui y est situé.

5. Les dispositions du paragraphe 2 ne s'appliquent par lorsque le bénéficiaire
des redevances, résident d'un État contractant, a, dans l'autre Etat contractant d'où

proviennent les redevances, un établissement stable auquel se rattache effectivement
le droit ou le bien générateur des redevances. Dans ce cas, les dispositions de l'article
VII sont applicables.

6. Les redevances sont considérées comme provenant d'un État contractant

lorsque le débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une collectivité

locale ou un résident de cet Etat. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu'il
soit ou non résident d'un État contractant, a dans un Etat contractant un établisse-
ment stable pour lequel l'obligation de payer les redevances a été conclue et qui sup-

porte la charge de celles-ci, ces redevances sont réputées provenir de l'Etat contrac-
tant où l'établissement stable est situé.

7. Si, par suite de relations spéciales existant entre le débiteur et le créancier ou

que l'un et l'autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances

payées, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont versées, excède celui

dont seraient convenus le débiteur et le créancier en l'absence de pareilles relations,
les dispositions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. En ce cas,

la partie excédentaire des paiements reste imposable conformément à la législation

de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente
Convention.

ARTICLE XIII

Gains provenant de l'aliénation de biens

1. Les gains provenant de l'aliénation des biens immobiliers sont imposables
dans l'État contractant où ces biens sont situés.

2. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers faisant partie de l'actif

d'un établissement stable qu'une entreprise d'un Etat contractant a dans l'autre Etat

contractant, y compris de tels gains provenant de l'aliénation globale de cet établisse-
ment stable (seul ou avec l'ensemble de l'entreprise) sont imposables dans cet autre

État. Toutefois, les gains qu'un résident d'un État contractant tire de l'aliénation de

navires ou d'aéronefs exploités en trafic international ainsi que de biens mobiliers

affectés à l'exploitation de tels navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet

État contractant.
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3. Gains from the alienation of shares forming part of a substantial interest in
the capital stock of a company which is a resident of a Contracting State may be
taxed in that State. For the purposes of this paragraph, a substantial interest exists
when the alienator, alone or together with associated persons, owns directly or
indirectly 25 per cent or more of the shares of any class of the capital stock of a com-
pany.

4. Gains from the alienation of any property, other than those mentioned in
preceding paragraphs of thîs Article and in paragraph 4 of Article XII shall be tax-
able only in the Contracting State of which the alienator is a resident.

ARTICLE XIV

Personal Services

1. Subject to the provisions of Articles XV, XVII and XVIII, remuneration
derived by a resident of a Contracting State in respect of personal services (including
professional services) shall be taxable only in that State unless the services are ren-
dered in the other Contracting State. If the services are so rendered such remunera-
tion as is derived therefrom may be taxed in that other State.

2. Notwithstanding the provisions of paragraph 1, remuneration derived by a
resident of a Contracting State in respect of services rendered in the other Contract-
ing State shall be taxable only in the first-mentioned State if:

(a) the recipient is present in the other State for a period or periods not exceed-
ing in the aggregate 183 days in the calendar year concerned; and

(b) the remuneration is paid by, or on behalf of, a person who is not a resident
of the other State; and

(c) the remuneration is not borne by a permanent establishment which the per-
son paying the remuneration has in the other State.

3. Nowithstanding the preceding provisions of this Article, remuneration inrespect of an employment exercised aboard a ship or aircraft operated in interna-
tional traffic by an enterprise of a Contracting State, shall be taxable only in thatState.

ARTICLE XV
Directors' Fees

Directors' fees and similar payments derived by a resident of a ContractingState in his capacity as a member of the board of directors or a similar organ of acompany which is a resident of the other Contracting State, may be taxed in thatother State.
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3. Les gains provenant de l'aliénation d'actions faisant partie d'une participa-
tion substantielle dans le capital social d'une société qui est un résident d'un Etat
contractant sont imposables dans cet État. Au sens du présent paragraphe, il existe
une participation substantielle lorsque le cédant, seul ou avec des personnes asso-
ciées, possède directement ou indirectement au moins 25 p. 100 des actions d'une
catégorie quelconque du capital social d'une société.

4. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux qui sont
mentionnés aux paragraphes précédents du présent article et au paragraphe 4 de
l'article XII, ne sont imposables que dans l'Etat contractant dont le cédant est un
résident.

ARTICLE XIV

Services personnels

1. Sous réserve des dispositions des articles XV, XVII et XVIII, les rémunéra-
tions qu'un résident d'un État contractant reçoit au titre de services personnels (y
compris l'exercice d'une profession libérale) ne sontimposables que dans cet Etat, à
moins que les services ne soient rendus dans l'autre Etat contractant. Si les services y
sont rendus, les rénumérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre Etat.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu'un rési-
dent d'un Etat contractant reçoit au titre de services rendus dans l'autre Etat con-
tractant ne sont imposables que dans le premier Etat si:

a) le bénéficiaire séjourne dans l'autre État contractant pendant une période ou
des périodes n'excédant pas au total 183 jours au cours de l'année civile con-
sidérée; et

b) les rémunérations sont payées par un employeur ou au nom d'un employeur
qui n'est pas résident de l'autre Etat; et

c) la charge de ces rémunérations n'est pas supportée par un établissement sta-
ble que la personne qui paye les rémunérations a dans l'autre État.

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations
au titre d'un emploi salarié exercé à bord d'un navire ou d'un aéronef exploité en tra-
fic international par une entreprise d'un État contractant ne sont imposables que
dans cet État.

ARTICLE XV

Tantièmes

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu'un résident
d'un État contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d'administration ou
de surveillance ou d'un organe analogue d'une société qui est un résident de l'autre
État contractant, sont imposables dans cet autre État.
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ARTICLE XVI

Artistes and Athletes

1. Notwithstanding the provisions of Articles VII and XIV, income derived by
entertainers, such as theatre, motion picture, radio or television artistes, and musi-
cians, and by athletes, from their personal activities as such or income derived from
the furnishing by an enterprise of the services of such entertainers or athletes, may
be taxed in the Contracting State in which these activities are exercised.

2. The provisions of paragraph I shall not apply if the visit of the entertainers
or athletes to a Contracting State is supported wholly or substantially from public
funds of the other Contracting State, a political subdivision or a local authority
thereof.

ARTICLE XVII

Pensions and Annuities

1. Pensions and other simîlar remuneration for past employment and annuities
arising in a Contracting State and paid to a resident of the other Contracting State
may be taxed in the first-mentioned State.

2. War veterans pensions paid by a Contracting State or a political subdivision,
a local authority or a governmental instrumentality thereof (personne morale ressor-
tissant à son droit public), shall be taxable only in that State.

ARTICLE XVIII

Governmental Functions

1. (a) Remuneration, other than a pension, paid by, or out of funds created by
one of the Contracting States or a political subdivision or a local authority
thereof to any individual in respect of services rendered to that State or
subdivision or local authority thereof in the discharge of functions of a gov-
ernmental nature shall be taxable only in that State.

(b) However, such remuneration shall be taxable only in the other Contracting
State if the services are rendered in that State and the recipient is a resi-
dent of that State who:
(i) is a national of that State; or

(ii) did not become a resident of that State solely for the purpose of per-
forming the services.

2. The provisions of paragraph 1 shall not apply to remuneration in respect of
services rendered in connection with any trade or business carried on for the purpose
of profits by one of the Contracting States or a political subdivision or a local
authority thereof.
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ARTICLE XVI

Artistes et sportifs

1. Nonobstant les dispositions des articles VII et XIV, les revenus que les artis-
tes du spectacle, tels les artistes de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision
et les musiciens, ainsi que les sportifs, retirent de leurs activités personnelles en cette
qualité ou les revenus qu'une entreprise retire en fournissant les services de tels artis-
tes du spectacle ou sportifs, sont imposables dans l'Etat contractant où ces activités
sont exercées.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas si le séjour des artistes
du spectacle ou des sportifs dans un Etat contractant est financé entièrement ou pour
une large part au moyen des fonds publics de l'autre État contractant ou de l'une de
ses subdivisions politiques ou collectivités locales.

ARTICLE XVII

Pensions et rentes

1. Les pensions et autres rémunérations similaires au titre d'un emploi antérieur
ainsi que les rentes provenant d'un État contractant et payées à un résident de l'autre
État contractant sont imposables dans le premier Etat.

2. Les pensions d'anciens combattants qui sont payées par un État contractant,
par l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales ou par une personne
morale ressortissant à son droit public, ne sont imposables que dans cet Etat.

ARTICLE XVIII

Fonctions publiques

1. a) Les rémunérations, autres que les pensions, versées par l'un des États con-
tractants ou l'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales soit
directement soit par prélèvement sur des fonds qu'ils ont constitués, à une
personne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette subdivi-
sion ou collectivité dans l'exercice de fonctions de caractère public, ne sont
imposables que dans cet État.

b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l'autre État con-
tractant si les services sont rendus dans cet Etat et si le bénéficiaire de la
rémunération est un résident de cet État qui:

(i) est un national dudit État; ou

(il) n'est pas devenu un résident dudit État aux seules fins de rendre les ser-
vices.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas aux rémunérations ver-
sées au titre de services rendus dans le cadre d'une activité commerciale ou indus-
trielle exercée dans un but lucratif par l'un des États contractants ou l'une de ses
subdivisions politiques ou collectivités locales.
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3. The provisions of paragraph 1 shall likewise apply in respect of remuneration
paid by the Bank of Korea, the Korea Exchange Bank, the Korea Trade Promotion
Corporation, the Bank of Canada and any other government owned instrumentality
performing functions of a governmental nature.

ARTICLE XIX

Income not Expressly Mentioned

1. Subject to the provisions of paragraph 2 of this Article, items of income of a
resident of a Contracting State which are not expressly mentioned in the foregoing
Articles of this Convention shall be taxable only in that Contracting State.

2. However, if such income is derived by a resident of a Contracting State from
sources in the other Contracting State, such income may also be taxed in the State in
which it arises, and according to the law of that State.

IV. METHODS FOR PREVENTION OF DOUBLE TAXATION

ARTICLE XX

Elimination of Double Taxation

1. In the case of Canada, double taxation shall be avoided as follows:
(a) Subject to the existing provisions of the law of Canada regarding the

deduction from tax payable in Canada of tax paid in a territory outside
Canada and to any subsequent modification of those provisions-which
shall not affect the general principle hereof-and unless a greater deduc-
tion or relief is provided under the laws of Canada, tax payable in Korea on
profits, income or gains arising in Korea shall be deducted from any
Canadian tax payable in respect of such profits, income or gains;

(b) Subject to the existing provisions of the law of Canada regarding the deter-
mînation of the exempt surplus of a foreign affiliate and to any subsequent
modification of those provisions-which shall not affect the general princi-
ple hereof-for the purpose of computing Canadian tax, a company resi-
dent in Canada shall be allowed to deduct in computing its taxable income
any dividend received by it out of the exempt surplus of a foreign affiliate
resident in Korea.

2. For the purposes of paragraph 1 (a), tax payable in Korea by a resident of
Canada in respect of dividends, interest or royalties received by it from a company
which is a resident of Korea, shall be deemed to include any amount which would
have been payable as Korean tax for any year but for an exemption from, or reduc-
tion of, tax granted for that year or any part thereof under:
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3. Les dispositions du paragraphe I s'appliquant également aux rémunérations
payées par la Banque de Corée, la Banque du Change de Corée, la Corporation
Coréenne pour la Promotion du Commerce, la Banque du Canada et tout autre orga-
nisme appartenant à un gouvernement et accomplissant des fonctions de caractère
public.

ARTICLE XIX

Revenus non expressément mentionnés

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, les éléments
du revenu d'un résident d'un Etat contractant qui ne sont pas expressément mention-
nés dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que
dans cet État contractant.

2. Toutefois, si ces revenus perçus par un résident d'un État contractant pro-
viennent de sources situées dans l'autre Etat contractant, ils peuvent être imposés
dans l'État d'où ils proviennent et selon la législation de cet État.

IV. DISPOSITIONS PRÉVENTIVES DE LA DOUBLE IMPOSITION

ARTICLE XX

Élimination de la double imposition

1. En ce qui concerne le Canada, la double imposition est évitée de la façon sui-
vante:

a) Sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne concer-
nant l'imputation de l'impôt payé dans un territoire en dehors du Canada sur
l'impôt canadien payable et de toute modification ultérieure de ces disposi-
tions qui n'en affecterait pas le principe général, et sans préjudice d'une
déduction ou d'un dégrèvement plus important prévu par la législation cana-
dienne, l'impôt dû en Corée à raison de bénéfices, revenus ou gains prove-
nant de Corée est porté en déduction de tout impôt canadien dû à raison des
mêmes bénéfices, revenus ou gains;

b) Sous réserve des dispositions existantes de la législation canadienne concer-
nant la détermination du surplus exonéré d'une corporation étrangère affi-
liée et de toute modification ultérieure de ces dispositions qui n'en affecterait
pas le principe général, une société résidente au Canada peut, aux fins de
l'impôt canadien, déduire lors du calcul de son revenu imposable tout divi-
dende reçu qui provient du surplus exonéré d'une corporation étrangère affi-
liée résidente en Corée.

2. Pour l'application du paragraphe 1 a), l'impôt dû en Corée par un résident
du Canada à raison des dividendes, des intérêts ou des redevances qu'il reçoit d'une
société qui est un résident de Corée, est réputé comprendre tout montant qui aurait
été payable au titre de l'impôt coréen pour l'année n'eût été une exonération ou une
réduction d'impôt accordée pour cette année, ou partie de celle-ci, conformément:
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(a) the provisions of Article XV and XXIV of the Foreign Capital Inducement
Law of Korea, so far as they were in force on, and have not been modified
since, the date of signature of this Convention, or have been modified only
in minor respects so as not to affect their general character; and

(b) any other provision which may subsequently be made granting an exemp-
tion or reduction of tax which is agreed by the competent authorities of the
Contracting States to be of a substantially similar character, if it has not
been modified thereafter or has been modified only in minor respects so as
not to affect its general character;

provided that any deduction from Canadian tax granted in accordance with the
provisions of this paragraph shall not exceed 15 per cent of the gross amount of the
dividends, interest or royalties.

3. In the case of a resident of Korea, double taxation shall be avoided as fol-
lows:

Subject to the existing provisions of the law of Korea regarding credit for for-
eign tax and to any subsequent modification of those provisions-which shall
not affect the general principle hereof-,there shall be allowed as a credit
against Korean tax payable in respect of income from sources within Canada,
the Canadian tax payable under the laws of Canada and in accordance of this
Convention. The credit shall not, however, exceed that proportion of Korean tax
which the income from sources within Canada bears to the entire income sub-
ject to Korean tax.

4. For the purposes of this Article, profits, income or gains of a resident of a
Contracting State which are taxed in the other Contracting State in accordance with
this Convention shall be deemed to arise from sources in that other State.

V. SPECIAL PROVISIONS

ARTICLE XXI

Non-Discrimination
I. The nationals of a Contracting State shall not be subjected in the other Con-

tracting State to any taxation or any requirement connected therewith which is other
or more burdensome than the taxation and connected requirements to which nation-
als of that other State in the same circumstances are or may be subjected.

2. The taxation on a permanent establishment which an enterprise of a Con-
tracting State has in the other Contracting State shall not be less favourably levied
in that State than the taxation levied on enterprises of that other State carrying on
the same activities.

3. Nothing in this Article shall be construed as obliging a Contracting State to
grant to residents of the other Contracting State any personal allowances, reliefs and
reductions for taxation purposes on account of civil status or family responsibilities
which it grants to its own residents.
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a) aux dispositions des articles XV et XXIV de la loi coréenne sur l'encourage-
ment du capital étranger, en autant qu'elles étaient en vigueur à la date de
signature de la présente Convention et n'ont pas été modifiées depuis, ou
n'ont subi que des modifications mineures qui n'en affectent pas le caractère
général; et

b) à toute autre disposition subséquemment adoptée accordant une exonération
ou une réduction d'impôt qui est, de l'accord des autorités compétentes des
États contractants, de nature analogue, si elle n'a pas été modifiée postérieu-
rement ou n'a subi que des modifications mineures qui n'en affectent pas le
caractère général;

pourvu que toute imputation sur l'impôt canadien accordée conformément aux dispo-
sitions du présent paragraphe n'excède pas 15 p. 100 du montant brut des dividendes,
intérêts ou redevances.

3. En ce qui concerne un résident de la Corée, la double imposition est évitée de
la façon suivante:

Sous réserve des dispositions existantes de la législation coréenne concernant
l'imputation de l'impôt étranger et de toute modification ultérieure de ces dispo-
sitions qui n'en affecterait pas le principe général, l'impôt canadien dû en vertu
de la législation canadienne et conformément à la présente Convention est
imputé sur l'impôt coréen payable à raison des revenus provenant de sources
situées au Canada. La somme imputée ne peut toutefois excéder la fraction de
l'impôt coréen que représentent les. revenus provenant de sources situées au
Canada par rapport à l'ensemble des revenus passibles de l'impôt coréen.

4. Pour l'application du présent article, les bénéfices, revenus ou gains d'un rési-
dent d'un État contractant ayant supporté l'impôt de l'autre Etat contractant confor-
mément à la présente Convention, sont considérés comme provenant de sources
situées dans cet autre Etat.

V. DISPOSITIONS SPÉCIALES

ARTICLE XXI

Non-discrimination

1. Les nationaux d'un État contractant ne sont soumis dans l'autre État con-
tractant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que
celle à laquelle sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre Etat se
trouvant dans la même situation.

2. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise d'un État contrac-
tant a dans l'autre État contractant n'est pas établie dans cet autre Etat d'une façon
moins favorable que l'imposition des entreprises de cet autre Etat qui exercent la
même activité.

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obli-
geant un État contractant à accorder aux résidents de l'autre Etat contractant les
déductions personnelles, abattements et réductions d'impôt en fonction de la situa-
tion ou des charges de famille qu'il accorde à ses propres résidents.
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4. Enterprises of a Contracting State, the capital of which is wholly or partly
owned or controlled, directly or indirectly, by one or more residents of the other Con-
tracting State, shall not be subjected in the first-mentioned State to any taxation or
any requirement connected therewith which is other or more burdensome than the
taxation and connected requirements to which other similar enterprises of the first-
mentioned State, the capital of which is wholly or partly owned or controlled,
directly or indirectly, by one or more residents of a third State, are or may be sub-
jected.

5. In this Article, the term "taxation" means taxes which are the subject of this
Convention.

ARTICLE XXII

Mutual Agreement Procedure

1. Where a resident of a Contracting State considers that the actions of one or
both of the Contracting States result or will result for him in taxation not in accord-
ance with this Convention, he may, without prejudice to the remedies provided by
the national laws of those States, address to the competent authority of the Contract-
ing State of which he is a resident an application in writing stating the grounds for
claiming the revision of such taxation. To be admissible, the said application must be
submitted within two years from the first notification of the action which gives rise
to taxation not in accordance with the Convention.

2. The competent authority referred to in paragraph 1 shall endeavour, if the
objection appears to it to be justified and if it is not itself able to arrive at an appro-
priate solution, to resolve the case by mutual agreement with the competent author-
ity of the other Contracting State, with a view to the avoidance of taxation not in
accordance with the Convention.

3. A Contracting State shall not, after the expiry of the time limits provided in
its national laws and, in any case, after five years from the end of the taxable period
in which the income concerned has accrued, increase the tax base of a resident of
either of the Contracting States by including therein items of income which have
also been charged to tax in the other Contracting State. This paragraph shall not
apply in the case of fraud, wilful default or neglect.

4. The competent authorities of the Contracting States shall endeavour to
resolve by mutual agreement any difficulties or doubts arising as to the interpreta-
tion or application of the Convention. In particular, the competent authorities of the
Contracting States may consult together to endeavour to agree:

(a) to the same attribution of profits to a resident of a Contracting State and
its permanent establishment situated in the other Contracting State;

(b) to the same allocation of income between a resident of a Contracting State
and any associated person provided for in Article IX.
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4. Les entreprises d'un État contractant, dont le capital est en totalité ou en
partie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs prési-
dents de l'autre Etat contractant, ne sont soumises dans le premier Etat à aucune
imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celle à laquelle
sont ou pourront être assujetties les autres entreprises de même nature de ce premier
Etat dont le capital est en totalité ou en partie, directement ou indirectement, détenu
ou contrôlé par un ou plusieurs résidents d'un Etat tiers.

5. Le terme «imposition» désigne dans le présent article les impôts visés par la
présente Convention.

ARTICLE XXII

Procédure amiable

1. Lorsqu'un résident d'un État contractant estime que les mesures prises par
un Etat contractant ou par chacun des deux Etats entraînent ou entraîneront pour lui
une imposition non conforme à la présente Convention, il peut, sans préjudice des
recours prévus par la législation nationale de ces Etats, adresser à l'autorité compé-
tente de l'Etat contractant dont il est un résident, une demande écrite et motivée de
révision de cette imposition. Pour être recevable, ladite demande doit être présentée
dans un délai de deux ans à compter de la première notification de la mesure qui
entraîne une imposition non conforme à la Convention.

2. L'autorité compétente visée au paragraphe 1 s'efforcera, si la réclamation lui
paraît fondée et si elle n'est pas elle-même en mesure d'apporter une solution satis-
faisante, de régler la question par voie d'accord amiable avec l'autorité compétente
de l'autre Etat contractant, en vue d'éviter une imposition non conforme à la Con-
vention.

3. Un État contractant n'augmentera pas la base imposable d'un résident de
l'un ou l'autre État contractant en y incluant des éléments de revenu qui ont déjà été
imposés dans l'autre État contractant, après l'expiration des délais prévus par la
législation nationale et, en tout cas, après l'expiration de cinq ans à dater de la fin de
la période imposable au cours de laquelle les revenus en cause ont été réalisés. Le
présent paragraphe ne s'applique pas en cas de fraude, d'omission volontaire ou de
négligence.

4. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie
d'accord amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peu-
vent donner lieu l'interprétation ou l'application de la Convention. En particulier, les
autorités compétentes des Etats contractants peuvent se consulter en vue de parvenir
à un accord:

a) pour que les bénéfices revenant à un résident d'un État contractant et à son
établissement stable situé dans l'autre État contractant soient imputés d'une
manière identique;

b) pour que les revenus revenant à un résident d'un État contractant et à toute
personne associée visée à l'article IX soient attribués d'une manière identi-
que.
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5. The competent authorities of the Contracting States may consult together for
the elimination of double taxation in cases not provided for in the Convention.

ARTICLE XXIII

Exchange of Information

1. The competent authorities of the Contracting States shall exchange such
information as is necessary for the carrying out of this Convention or preventing
fraud or fiscal evasion in relation to the taxes which are the subject of this Conven-
tion. Any information so exchanged shall be treated as secret and shall not be dis-
closed to any persons or authorities, other than those concerned with assessment, col-
lection, enforcement or legal process with respect to the taxes which are the subject
of this Convention.

2. In no case shall the provisions of paragraph 1 be construed so as to impose on
a Contracting State the obligation:

(a) to carry out administrative measures at variance with the laws or the
administrative practice of that or of the other Contracting State;

(b) to supply particulars which are not obtainable under the laws or in the nor-
mal course of the administration of that or of the other Contracting State;

(c) to supply information which would disclose any trade, business, industrial,
commercial or professional secret or trade process, or information, the dis-
closure of which would be contrary to public policy (ordre public).

3. The Contracting States shall notify each other of any amendments of the
laws relating to the taxes referred to in paragraph 2 of Article Il and of the adoption
of any taxes referred to in paragraph 3 of Article Il by transmitting the texts of any
amendments or new statutes, if any, at least once a year.

ARTICLE XXIV

Diplomatic and Consular Officials

Nothing in this Convention shall affect the fiscal privileges of members of
diplomatic or consular missions under the general rules of international law or under
the provisions of special agreements.

ARTICLE XXV

Miscellaneous Rules
1. The provisions of this Convention shall not be construed to restrict in any

manner any exclusion, exemption, deduction, credit, or other allowance now or here-
after accorded:
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5. Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent se concerter en vue
d'éviter la double imposition dans les cas non prévus par la Convention.

ARTICLE XXIII

Échange de renseignements

1. Les autorités compétentes des États contractants échangeront les renseigne-
ments nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou pour
prévenir la fraude et l'évasion fiscale en ce qui concerne les impôts visés par la pré-
sente Convention. Tout renseignement ainsi échangé sera tenu secret et ne pourra
être communiqué qu'aux personnes ou autorités concernées par l'établissement ou le
recouvrement des impôts visés par la présente Convention, par la mise à exécution de
ces impôts, ou par les voies légales relatives à ces impôts.

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées
comme imposant à l'un des Etats contractants l'obligation:

a) de prendre des dispositions administratives dérogeant à sa pratique adminis-
trative ou à celles de l'autre Etat contractant;

b) de fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de
sa propre législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale
ou de celles de l'autre État contractant;

c) de transmettre des renseignements- qui révéleraient un secret commercial,
industriel, professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements
dont la communication serait contraire à l'ordre public.

3. Les États contractants se communiqueront les modifications apportées à la
législation relative aux impôts visés au paragraphe 2 de l'article Il et l'adoption de
tout impôt visé au paragraphe 3 de l'article Il, en transmettant au moins une fois
l'an, s'il y a lieu, le texte de toute modification ou nouvelle loi.

ARTICLE XXIV

Fonctionnaires diplomatiques et consulaires

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges
fiscaux dont bénéficient les membres des missions diplomatiques ou consulaires en
vertu soit des règles générales du droit des gens, soit des dispositions d'accords parti-
culiers.

ARTICLE XXV

Dispositions diverses

1. Les dispositions de la présente Convention ne peuvent être interprétées
comme limitant d'une manière quelconque les exonérations, abattements, déductions,
crédits ou autres allégements qui sont ou seront accordés:
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(a) by the laws of one of the Contracting States in the determination of the tax
imposed by that Contracting State; or

(b) by any other agreement entered into by a Contracting State.

2. The competent authorities of the Contracting States may communicate with
each other directly for the purpose of applying this Convention.

VI. FINAL PROVISIONS

ARTICLE XXVI

Entry into Force

1. This Convention shall be ratified and the instruments of ratification shall be
exchanged at Ottawa.

2. The Convention shall enter into force upon the exchange of the instruments
of ratification and its provisions shall have effect:

(a) in respect of tax withheld at the source on amounts paid or credited to non-
residents on or after the first day of January in the calendar year in which
the exchange of instruments of ratification takes place; and

(b) in respect of other taxes for taxation years beginning on or after the first
day of January in the calendar year in which the exchange of instruments
of ratification takes place.

ARTICLE XXVII

Termination

This Convention shall continue in effect indefinitely but either Contracting
State may, on or before June 30 in any calendar year beginning after the expiration
of a period of five years from the year of exchange of the instruments of ratification,
give written notice of termination to the other Contracting State and in such event
the Convention shall cease to have effect:

(a) in respect of tax withheld at the source on amounts paid or credited to non-
residents on or after the first day of January in the calendar year next fol-
lowing that in which the notice is given; and

(b) in respect of other taxes for taxation years beginning on or after the first
day of January in the calendar year next following that in which the notice
is given.
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a) par la législation d'un État contractant pour la détermination de l'impôt pré-
levé par cet État; ou

b) par tout autre accord conclu par un État contractant.

2. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer
directement entre elles pour l'application de la présente Convention.

VI. DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE XXVI

Entrée en vigueur

1. La présente Convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront
échangés à Ottawa.

2. La présente Convention entrera en vigueur dès l'échange des instruments de
ratification et ses dispositions seront applicables:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des non-rési-
dents ou portés à leur crédit à partir du le, janvier de l'année civile de
l'échange des instruments de ratification; et

b) à l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant à
partir du l janvier de l'année civile de l'échange des instruments de ratifi-
cation.

ARTICLE XXVII

Dénonciation

La présente Convention restera indéfiniment en vigueur; mais chacun des États
contractants pourra, jusqu'au 30 juin inclus de toute année civile commençant après
l'expiration d'une période de cinq ans à partir de l'année de l'échange des instru-
ments de ratification, donner un avis de dénonciation écrit à l'autre État contractant;
dans ce cas, la Convention cessera d'être applicable:

a) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur les montants payés à des non-rési-
dents ou portés à leur crédit à partir du ler janvier de l'année civil qui suit
immédiatement celle où l'avis est donné; et

b) l'égard des autres impôts, pour toute année d'imposition commençant à par-
tir du le, janvier de l'année civile qui suit immédiatement celle où l'avis est
donné.
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IN WITNESS WHEREOF the undersigned, duly authorized to that effect, have
signed this Convention

Done at Seoul, this lOth day of February, 1978, in duplicate, in the English,
French and Korean languages, each version being equally authentic.

FOR THE GOVERNMENT

0F CANADA

G. E. SHANNON

FOR THE GOVERNMENT

0F THE REPUBLIC

0F KOREA:

TONG-JIN PARK
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EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la pré-
sente Convention.

Fait à Séoul le 10-e jour de février 1978, en doubles exemplaire en langues
française, anglaise et coréenne, chaque version faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT

DU CANADA

G. E. SHANNON

POUR LE GOUVERNEMENT

DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE

TONG-JIN PARK
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PROTOCOL

At the signing of the Convention concluded this day between Canada and the
Republic of Korea for the Avoidance of Double Taxation and the Prevention of Fis-
cal Evasion with respect to Taxes on Income, the undersigned have agreed on the fol-
lowing provisions which shall be an integral part of the Convention:

1. It is understood that as long as the temporary defense surtax is imposed in
Korea and charged by reference to the income tax and the corporation tax, it shall be
the subject of this Convention within the meaning of paragraph 2(b) of Article IL.

2. With reference to Article IV, it is understood that where by reason of the
provisions of paragraph 1 of that Article, a person other than an individual or a com-
pany is a resident of both Contracting States, the competent authorities of the Con-
tracting States shall by mutual agreement endeavour to settle the question and to
determine the mode of application of the Convention to such person.

3. It is understood that notwithstanding the provisions of paragraph 1 of Article
VIII and the provisions of Article VII, income or profits derived by an enterprise of a
Contracting State from a voyage of a ship or aircraft where the principal purpose of
the voyage is to transport passengers or goods between places in the other Contract-
ing State may be taxed in that other State.

4. It is understood that the provisions of paragraph 7 of Article XXI concerning
interest arising in a Contracting State and paid to a financial instrumentality wholly-
owned by the Government or the central bank of the other Contracting State or
both, shall apply only to interest paid to the Export Development Corporation of
Canada, the Korea Exchange Bank and to any other instrumentality which is speci-
fied and agreed to in letters exchanged between the competent authorities of the
Contracting States.

5. It is understood that for the purposes of applying the provisions of paragraph
1 of Article XIII, the term immovable property shall also include shares of a com-
pany the property of which consists principally of immovable property.

6. It is understood that a student, apprentice or business trainee who is, or was
immediately before visiting one of the Contracting States, a resident of the other
Contracting State and who is present in the first-mentioned State solely for the pur-
pose of his education or training shall not be taxed in that first-mentioned State inrespect of remittances received by him from abroad for the purpose of his mainte-
nance, education or training. It is further understood that a student, apprentice orbusiness trainee who is, or was immediately before visiting Canada, a resident ofKorea and who is present in Canada solely for the purpose of his education or train-ing shall, in determining his income for any taxation year be allowed to deduct, forpurposes of Canadian taxation, five hundred Canadian dollars ($500) from the totalamount of scholarships or bursaries received by him in the year from sources inCanada and, subject to the appropriate existing provisions of Canadian law and to
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PROTOCOLE

Lors de la signature de la Convention conclue aujourd'hui entre le Canada et la
République de Corée tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir l'évasion
fiscale en matière d'impôts sur le revenu, les soussignés sont convenus des disposi-
tions suivantes qui forment partie intégrante de la Convention:

1. Il est entendu qu'aussi longtemps que la surtaxe temporaire de défense est
perçue en Corée à raison de l'impôt sur le revenu et de l'impôt des sociétés, elle est
visée par la présente Convention au sens du paragraphe 2 (b) de l'article Il.

2. En ce qui concerne l'article IV, il est entendu que, lorsque, selon la disposi-
tion du paragraphe I de cet article, une personne autre qu'une personne physique ou
une société est considérée comme résident de chacun des Etats contractants, les auto-
rités compétentes des États contractants s'efforceront d'un commun accord de tran-
cher la question et de déterminer les modalités d'application de la présente Conven-
tion à ladite personne.

3. Il est entendu que nonobstant les dispositions du paragraphe I de l'article
VIII et les dispositions de l'article VII, les revenus ou les bénéfices qu'une entreprise
d'un État contractant tire d'un voyage d'un navire ou d'un aéronef lorsque le but
principal du voyage est de transporter des passagers ou des marchandises entre des
points situés dans l'autre État contractant, sont imposables dans cet autre Etat.

4. Il est entendu que les dispositions du paragraphe 7 de l'article XI relatives
aux intérêts provenant d'un Etat contractant et payés à une institution financière
appartenant à part entière au gouvernement ou à la banque centrale de l'autre État
contractant, ou aux deux à la fois, ne s'appliquent qu'aux intérêts payés à la Société
pour l'expansion des exportations du Canada, la Banque du Change de Corée et
toute autre institution désignée et acceptée par échange de lettres entre les autorités
compétentes des États contractants.

5. Il est entendu que pour l'application des dispositions du paragraphe 1 de
l'article XIII, l'expression biens immobiliers comprend également les actions d'une
société dont les biens sont constitués principalement de biens immobiliers.

6. Il est entendu qu'un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est, ou qui était
immédiatement avant de venir séjourner dans un des Etats contractants, un résident
de l'autre État contractant et qui séjourne dans le premier État à seule fin d'y pour-
suivre ses études ou sa formation n'est pas imposable dans ce premier État à raison
des sommes qu'il reçoit de l'étranger pour couvrir ses frais d'entretien, d'études ou de
formation. Il est de plus entendu qu'un étudiant, un stagiaire ou un apprenti qui est,
ou qui était immédiatement avant de venir séjourner au Canada, un résident de la
Corée et qui séjourne au Canada à seule fin d'y poursuivre ses études ou sa forma-
tion peut, lors du calcul de son revenu pour toute année d'imposition, déduire aux
fins de l'imposition canadienne cinq cents dollars canadiens ($500) du montant total
des bourses d'études ou de perfectionnement qu'il a reçu au cours de l'année de sour-
ces situées au Canada et, sous réserve des dispositions appropriées existantes de la
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any subsequent modification of those provisions which shall not affect the general
principle hereof, the amount of any fees for his tuition paid in the year to an educa-
tional institution in Canada.

7. It is understood that nothing in the Convention shall be construed as prevent-
ing a Contracting State from imposing:

(a) on the profits attributable to a permanent establishment in that State of a
company which is a resident of the other Contracting State, a tax at a max-
imum rate of 15 per cent in addition to the tax which would be chargeable
on such profits if the company were a resident of the first-mentioned State;
however, any additional tax so imposed shall not be levied on the profits
attributable to such permanent establishment for a year during which the
business of the company was not carried on principally in that first-men-
tioned State;

(b) a tax on gains from the alienation of any property derived by an individual
who is a resident of the other Contracting State and who has been a resi-
dent of the first-mentioned State at any time during the six years immedi-
ately preceding the alienation of the property;

(c) tax on amounts included in the income of its residents according to the
international tax avoidance provisions of its domestic law.

IN WITNESS WHEREOF the undersigned, duly authorized to that effect, have
signed this Protocol

DONE at Seoul, this 10th day of February, 1978, in duplicate, in the English,
French and Korean languages, each version being equally authentic.

FOR THE GOVERNMENT FOR THE GOVERN MENT

OF CANADA: OF THE REPUBLIC

OF KOREA:

TONG-JIN PARKG. E. SHANNON
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législation canadienne et de toute modification ultérieure de ces dispositions qui n'en
affecterait pas le principe général, le montant des frais de scolarité versés au cours de
l'année à un établissement d'enseignement au Canada.

7. Il est entendu qu'aucune disposition de la présente Convention ne peut être
interprétée comme empêchant un État contractant de percevoir:

a) sur les bénéfices imputables à un établissement stable dont dispose dans cet
État une société qui est un résident de l'autre Etat contractant, un impôt, au
taux maximal de 15 p. 100, qui s'ajoute à l'impôt qui serait applicable à de
tels bénéfices si la société était un résident du premier Etat; cependant, tout
impôt additionnel ainsi établi n'est pas perçu sur les bénéfices imputables à
un établissement stable pour une année pendant laquelle l'activité de la
société n'était pas exercée principalement dans ce premier Etat;

b) un impôt sur les gains provenant de l'aliénation d'un bien et réalisés par une
personne physique qui est un résident de l'autre État contractant et qui a été
un résident du premier Etat à un moment quelconque au cours des six
années précédant immédiatement l'aliénation du bien;

c) un impôt sur les montants inclus dans le revenu de ses résidents conformé-
ment aux dispositions de sa législation domestique sur l'évasion fiscale inter-
nationale.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent
Protocole.

Fait à Séoul le 101-- jour de février, 1978, en double exemplaire,

en langues française, anglaise et coréenne, chaque version faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT POUR LE GOUVERNEMENT DE

DU CANADA LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE

TONG-JIN PARKG. E. SHANNON
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